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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_001

P - M. le Président du Conseil départemental

PARTICIPATION aux ASSISES des DEPARTEMENTS de FRANCE
les 12, 13 et 14 novembre 2025 à ALBI

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 10

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Régis BLANCHET, Mireille DUVOUX, Lucie BARBIER, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 12

Marc FLEURET, Claude DOUCET, Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Michel BOUGAULT

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant l’importance pour le Département de l’Indre d’être représenté aux Assises des 
Départements de France du 12 au 14 novembre 2025 à ALBI,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article 1  er  . -  Il est autorisé la participation aux Assises des Départements de France d’une 
délégation de 19 personnes représentant le Département de l’Indre, du 12 au 14 novembre 2025 à ALBI.

Article 2. -Les frais occasionnés lors de ce déplacement seront pris en charge par le 
Département, sur présentation des pièces justificatives.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_002

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL
de 2e CLASSE au CENTRE d'EXPLOITATION

et d'ENTRETIEN des ROUTES de BUZANCAIS
au sein de la DIRECTION des ROUTES, des TERRITOIRES,

du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat d’engagement, 

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 26 juin 2025, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe, par 
voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 14 octobre 2025.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_003

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE 
PRINCIPAL de 2e CLASSE des ETABLISSEMENTS
d'ENSEIGNEMENT au COLLEGE DENIS DIDEROT

d'ISSOUDUN au sein de la DIRECTION des ROUTES,
des TERRITOIRES, du PATRIMOINE 

et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement et avenants, 

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 26 juin 2025, 
l'appel de candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe des 
établissements d’enseignement, par voie contractuelle, du 1er octobre 2025 au 1er novembre 2026.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_004

P - M. le Président du Conseil départemental

RECONDUCTION du CONTRAT d'un ADJOINT 
TECHNIQUE PRINCIPAL de 2e CLASSE des

ETABLISSEMENTS d'ENSEIGNEMENT EXERCANT
au COLLEGE LES SABLONS de BUZANCAIS à DUREE

INDETERMINEE en APPLICATION des ARTICLES L 332-8 à 10
du CODE GENERAL de la FONCTION PUBLIQUE

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement et avenants,

Vu le profil de poste occupé par l’agent,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 3 juillet 2025, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Considérant que cet agent remplit les conditions pour bénéficier d’une transformation de son 
contrat actuel en contrat à durée indéterminée,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article unique. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat
à durée indéterminée d’un adjoint technique principal de 2e classe des établissements d’enseignement, 
joint en annexe, qui prend effet au 1er octobre 2025.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 33 - RADI spécial septembre 2025 Publié du 3 octobre 2025 au 3 décembre 2025



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_005

P - M. le Président du Conseil départemental

AVENANT au CONTRAT à DUREE DETERMINEE
d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL de 2e CLASSE

EXERCANT au CENTRE d'ENTRETIEN et 
d'EXPLOITATION des ROUTES d'ISSOUDUN

au sein de la DIRECTION des ROUTES,
des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de

l'EDUCATION
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu le contrat d'engagement,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 2 octobre 2025, la rémunération d’un adjoint technique principal 
de 2e classe exerçant au Centre d’Exploitation et d’Entretien des Routes d’Issoudun au sein de la Direction 
des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l’Education, est revalorisée.

Article 2. – A cette même date, la date de fin du contrat à durée déterminée de cet agent, est 
modifiée pour cessation d’activité.

                   Article 3. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le niveau 
de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_006

P - M. le Président du Conseil départemental

FIN de la MISE à DISPOSITION d'une INFIRMIERE
en SOINS GENERAUX auprès de la MAISON

DEPARTEMENTALE des PERSONNES HANDICAPEES
(M.D.P.H.)

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Lydie LACOU

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 modifiée pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées,

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif au régime de la mise à disposition 
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics locaux,

Vu la convention constitutive de la Maison Départementale des Personnes Handicapées,

Vu la convention de mise à disposition et son avenant,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article unique. - L’avenant n° 2 présenté en annexe, relatif à la fin de la mise à disposition 
d’une infirmière en soins généraux auprès de la Maison Départementale des Personnes Handicapées, est 
approuvé.

Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à le signer au nom 
du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_007

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT en CONTRAT d'APPRENTISSAGE
au sein de la DIRECTION de la PREVENTION et du DEVELOPPEMENT SOCIAL

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le Code du Travail,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 modifiée, relative à la formation professionnelle,
à l’emploi et à la démocratie locale,

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la Fonction Publique,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Le Président du Conseil départemental est autorisé à recruter et à former, à 
compter du 1er octobre 2025 jusqu’au 31 juillet 2026, une personne en alternance travail/formation avec 
un temps de travail hebdomadaire de 35 heures.

Article 2. – La rémunération versée à l’alternant sera fondée sur un pourcentage du S.M.I.C. 
selon des critères établis et conformément à la réglementation en vigueur.

Article 3. – Les frais de formation et frais annexes afférents sont pris en charge par le 
Département de l’Indre, selon les modalités définies dans la convention ci-annexée.

Article 4. – Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, la convention ci-annexée, et tous les documents afférents à ce recrutement et à sa gestion.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 33 - RADI spécial septembre 2025 Publié du 3 octobre 2025 au 3 décembre 2025



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_008

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT en CONTRAT d'APPRENTISSAGE 
au sein de la DIRECTION des SYSTÈMES d'INFORMATION

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code du Travail,

Vu la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 modifiée, relative à la formation professionnelle,
à l’emploi et à la démocratie locale,

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la Fonction Publique,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Le Président du Conseil départemental est autorisé à recruter et à former, à 
compter du 1er octobre 2025 jusqu’au 30 septembre 2026, une personne en alternance travail/formation 
avec un temps de travail hebdomadaire de 35 heures.

Article 2. – La rémunération versée à l’alternant sera fondée sur un pourcentage du S.M.I.C. 
selon des critères établis et conformément à la réglementation en vigueur.

Article 3. – Les frais de formation et frais annexes afférents sont pris en charge par le 
Département de l’Indre, selon les modalités définies dans la convention ci-annexée.

Article 4. – Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, la convention ci-annexée, et tous les documents afférents à ce recrutement et à sa gestion.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_009

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION
d'un CADRE B, TECHNICIEN, au sein de la

DIRECTION des SYSTEMES d'INFORMATION
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu les contrat d'engagement et avenant,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 6 octobre 2025, la rémunération d’un cadre B, technicien, 
exerçant au sein de la Direction des Systèmes d’Information, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant n° 2 joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le 
niveau de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_010

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION
d'un ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL

de 2e CLASSE au sein de la DIRECTION de la COMMUNICATION
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu les contrat d'engagement et avenant,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 1er octobre 2025, la rémunération d’un adjoint administratif 
principal de 2e classe exerçant au sein de la Direction de la Communication, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant n° 2 joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le 
niveau de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_011

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION
d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL

de 2e CLASSE EXERCANT au POINT d'APPUI
de MEZIERES-EN-BRENNE au sein de la

DIRECTION des ROUTES, des TERRITOIRES,
du PATRIMOINE et de l'EDUCATION

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu le contrat d'engagement,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 2 octobre 2025, la rémunération d’un adjoint technique principal 
de 2e classe exerçant au Point d’Appui de Mézières-en-Brenne au sein de la Direction des Routes, des 
Territoires, du Patrimoine et de l’Education, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le niveau 
de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_012

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION
d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL de 2e CLASSE

des ETABLISSEMENTS d'ENSEIGNEMENT 
EXERCANT au COLLEGE SAINT-EXUPERY

d'EGUZON-CHANTOME au sein de la DIRECTION
des ROUTES, des TERRITOIRES, du PATRIMOINE

et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu le contrat d'engagement,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 1er octobre 2025, la rémunération d’un adjoint technique 
principal de 2e classe des établissements d’enseignement exerçant au collège Saint-Exupéry d’Eguzon-
Chantôme au sein de la Direction des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l’Education, est 
revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le niveau 
de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_013

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION
d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL de 2e CLASSE

des ETABLISSEMENTS d'ENSEIGNEMENT 
EXERCANT au COLLEGE ROSA PARKS

de CHATEAUROUX au sein de la DIRECTION
des ROUTES, des TERRITOIRES, du PATRIMOINE

et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu le contrat d'engagement,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 1er octobre 2025, la rémunération d’un adjoint technique 
principal de 2e classe des établissements d’enseignement exerçant au collège Rosa Parks de Châteauroux 
au sein de la Direction des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l’Education, est revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le niveau 
de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_014

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION
d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL de 2e CLASSE

des ETABLISSEMENTS d'ENSEIGNEMENT 
EXERCANT au COLLEGE FREDERIC CHOPIN

d'AIGURANDE au sein de la DIRECTION des 
ROUTES, des TERRITOIRES, du PATRIMOINE

et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 

Fonction Publique Territoriale,
Vu le contrat d'engagement,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - A compter du 1er octobre 2025, la rémunération d’un adjoint technique 
principal de 2e classe des établissements d’enseignement exerçant au collège Frédéric Chopin 
d’Aigurande au sein de la Direction des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l’Education, est 
revalorisée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, l'avenant joint en annexe modifiant le contrat d'engagement de cet agent et fixant le niveau 
de sa rémunération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_015

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL de PEREQUATION
de la TAXE PROFESSIONNELLE
Répartition du produit 2025

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu l'article 1648 A du Code Général des Impôts,

Vu la notification de crédits adressée par le Préfet de l'Indre en date du 2 septembre 2025 
concernant l'alimentation du Fonds Départemental de Péréquation de la Taxe Professionnelle,

Vu la délibération n° CG / A 4 du 14 janvier 2013, fixant les modalités de répartition du Fonds 
Départemental de Péréquation de la Taxe Professionnelle,

Considérant l'absence d'opérations au titre de l'importance des charges dans le 
présent cadre,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article unique. - La répartition du Fonds Départemental de Péréquation de la Taxe 
Professionnelle, exercice 2025, au titre des Collectivités "défavorisées" est adoptée telle que ci-dessous :

1. Groupements de communes

Communauté de Communes Levroux-Boischaut Champagne 4.674,26 €
Communauté de Communes de la Marche Berrichonne 4.674,26 €
Communauté de Communes du Val de Bouzanne 4.674,26 €
Communauté de Communes Brenne-Val de Creuse 4.674,26 €
Communauté de Communes Ecueillé-Valençay 4.674,26 €
Communauté de Communes de La Châtre-Sainte-Sévère 4.674,26 €
Communauté de Communes Coeur de Brenne 4.674,26 €
Communauté de Communes Val de l'Indre-Brenne 4.674,26 €
Communauté de Communes du Châtillonnais-en-Berry 4.674,22 €

2. Communes

◊ AIZE ◊ LA BUXERETTE ◊ PREUILLY-la-VILLE
◊ ARPHEUILLES ◊ LA CHAPELLE-ORTHEMALE ◊ REBOURSIN
◊ BAGNEUX ◊ LA CHAPELLE-SAINT-LAURIAN ◊ ROUVRES-les-BOIS
◊ BEAULIEU ◊ LA MOTTE FEUILLY ◊ SAINT-AIGNY
◊ BOMMIERS ◊ LANGE ◊ SAINT-AUBIN
◊ BONNEUIL ◊ LE TRANGER ◊ SAINT-CHRISTOPHE-en-BOUCHERIE
◊ BOUGES-le-CHÂTEAU ◊ LIGNEROLLES ◊ SAINT-CIVRAN
◊ BRETAGNE ◊ LINGE ◊ SAINT-CYRAN-du-JAMBOT
◊ BRIVES ◊ LOURDOUEIX-SAINT-MICHEL ◊ SAINTE-GEMME
◊ BUXEUIL ◊ LOUROUER-SAINT-LAURENT ◊ SAINT-GILLES
◊ BUXIERES-d'AILLAC ◊ LUCAY-le-LIBRE ◊ SAINT-MEDARD
◊ CHALAIS ◊ LURAIS ◊ SAINT-PIERRE-de-JARDS
◊ CHAMPILLET ◊ LUREUIL ◊ SARZAY
◊ CHAVIN ◊ LUZERET ◊ SAULNAY
◊ CHAZELET ◊ LYS-SAINT-GEORGES ◊ SAUZELLES
◊ CHITRAY ◊ MAILLET ◊ SAZERAY
◊ CLERE-du-BOIS ◊ MENETOU-sur-NAHON ◊ SELLES-sur-NAHON
◊ CROZON-sur-VAUVRE ◊ MEOBECQ ◊ SEMBLECAY
◊ DUNET ◊ MEUNET-PLANCHES ◊ SOUGE
◊ FEUSINES ◊ MEUNET-sur-VATAN ◊ THIZAY
◊ FONTENAY ◊ MIGNE ◊ TILLY
◊ FONTGOMBAULT ◊ MONTLEVICQ ◊ TRANZAULT
◊ FONTGUENAND ◊ MOUHERS ◊ URCIERS
◊ FOUGEROLLES ◊ MOULINS-sur-CEPHONS ◊ VEUIL
◊ FRANCILLON ◊ MURS ◊ VIGOULANT
◊ FREDILLE ◊ NERET ◊ VIJON

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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◊ GEHEE ◊ NURET-le-FERRON ◊ VILLEGONGIS
◊ GIROUX ◊ OBTERRE ◊ VILLEGOUIN
◊ GUILLY ◊ ORVILLE ◊ VILLIERS
◊ INGRANDES ◊ POULIGNY-SAINT-MARTIN
◊ JEU-MALOCHES ◊ PREAUX

4.160,60 € à chacune de ces communes, sauf la Commune de AIZE qui se voit attribuer la 
somme de 4.160,70 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_016

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.) 
Section Investissement - Programme 2025 

Répartition du reliquat des crédits cantonaux d'ARGENTON-SUR-CREUSE
et de SAINT-GAULTIER

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2023,
Vu la délibération n° CD_20250117_012, accordant au Fonds d'Action Rurale (F.A.R.) une 

dotation globale de 3.452.899 € pour l'année 2025, au titre de l'investissement, sections «voirie et 
équipement rural», dont 14.050 € pour le reliquat du canton d’ARGENTON-SUR-CREUSE et 7.000 € pour le 
reliquat du canton de SAINT-GAULTIER,

Vu les propositions de répartitions du reliquat des crédits cantonaux d’ARGENTON-SUR-
CREUSE et SAINT-GAULTIER,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :
Article u  nique   : Les répartitions du reliquat des crédits cantonaux d’ARGENTON-SUR-

CREUSE et SAINT-GAULTIER sont adoptées telles que retracées dans les tableaux figurant en annexes.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_017

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.) 
Section Investissement - Programme 2025 

Modification du programme cantonal de VALENÇAY
Commune de VILLENTROIS-FAVEROLLES-en-BERRY

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2023,

Vu la délibération n° CP_20250404_006 adoptant la répartition cantonale du F.A.R. du canton 
de VALENÇAY,

Considérant la demande de Monsieur le Maire de VILLENTROIS-FAVEROLLES-en-BERRY, 
visant à modifier cette répartition pour ce qui concerne une opération de sa commune,

Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article   unique  .   - La répartition de la dotation cantonale 2025 de VALENÇAY est modifiée 
conformément au tableau ci-dessous :

Bénéficiaire Opération Coût H.T.
Subvention

Section Voirie Section 
Équipement Rural Global

F.A.R. 2025 Programme initial 2041481.162 2041482.16
2

2041481.161 2041482.161

VILLENTROIS-
FAVEROLLES-
en-BERRY

Acquisition d’un 
camion

44.300 € 27.000 €
(60,95 %)

27.000 €
(60,95 %)

F.A.R. 2025 Nouveau programme

VILLENTROIS-
FAVEROLLES-
en-BERRY

Acquisition d’une 
épareuse pour 
l’entretien des 
chemins de 
randonnée

49.400 € 27.000 €
(54,66 %)

27.000 €
(54,66 %)

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_018

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DÉPARTEMENTAL de L'EAU
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les délibérations n° CD_20250117_022 du 17 janvier 2025 et n° CD_20250623_010 du 
23 juin 2025 autorisant, en matière de Fonds Départemental de l’Eau, un programme départemental de 
11.500.000 € dont 10.000.000 € sont affectés aux actions du Schéma Départemental d’Alimentation en Eau 
Potable, 

Vu le disponible de 1.187.481 € sur le programme départemental,
Vu l’affectation de 10.000.000 €, pour les actions du SDAEP, entièrement disponible pour des 

engagements,
Vu les règlements adoptés le 4 avril 2025,
Considérant les demandes prêtes à exécution,
Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 

bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article unique. - Des subventions sont accordées sur les crédits du Département à trois 
maîtres d’ouvrage, pour un montant de 857.498 €, conformément aux tableaux ci-joints. Les crédits 
nécessaires sont prélevés au chapitre 204, rf : 731, articles 2041482.71 et 2041482.710, du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_019

A - Finances et Solidarité Territoriale

AMÉNAGEMENT FONCIER
Subventions pour échanges amiables

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement départemental d’aide aux échanges amiables d'immeubles ruraux adopté le 
16 janvier 2015,

Vu la délibération n° CD_20250117_021 du 17 janvier 2025 autorisant un programme d'un 
montant de 10.000 € au titre des échanges amiables d'immeubles ruraux,

Vu le disponible de 7.266,27 € sur le programme départemental,

Vu la décision de la Commission Départementale d’Aménagement Foncier en date du
11 juillet 2023,

Considérant la demande présentée par des particuliers pour la réalisation d’un échange 
amiable d'immeubles ruraux,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un regroupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article   unique  . - Des subventions, pour un montant total de 2.220,48 €, sont accordées à 
trois particuliers pour un échange amiable d’immeubles ruraux, conformément à la liste jointe.

Les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 204, rf : 588, article 20421 du Budget 
départemental. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_020

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE
AIDE à l'INSTALLATION d'un MASSEUR-KINESITHERAPEUTE

Mihaela-Alina GHIOC - MARTIZAY
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires (H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu la délibération n° CD_20250117_025 du 17 janvier 2025 relative aux dispositifs de lutte 
contre la désertification médicale,

Vu la demande d’aide à l’installation de Madame Mihaela-Alina GHIOC en date du
25 juin 2025, et son engagement,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_025 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une aide à l'installation d'un montant de 5.000 euros, complétée d’une aide de 
10.000 euros au titre de l’engagement à réaliser des visites à domicile est attribuée à Mihaela-Alina 
GHIOC.

Cette dépense sera imputée au chapitre 204, rf : 418, article 20421 du Budget départemental.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat ci-joint, 
qui est approuvé, au titre du dispositif d'aide à l'installation des masseurs-kinésithérapeutes, avec Madame 
Mihaela-Alina GHIOC.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_021

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

AVENANT n° 23 à la CONVENTION du 25 juillet 2002
relative à l'EXPLOITATION REGIONALE et DEPARTEMENTALE 

des CERTIFICATS de SANTE du 8ème jour
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 33 - RADI spécial septembre 2025 Publié du 3 octobre 2025 au 3 décembre 2025



Vu la convention du 25 juillet 2002, relative à l’exploitation régionale et départementale des 
certificats de santé du 8ème  jour.

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D É C I D E    :

Article 1  er  . - Le principe de la poursuite de la participation du Département de l’Indre à 
l’étude régionale des certificats de santé du  8ème jour est adopté, dans le but de disposer d’informations 
départementales plus précises que celles produites par la D.R.E.E.S., et d’une analyse comparative avec les 
départements de la région Centre-Val de Loire tenant compte de l’évolution des indicateurs observés.

Article 2. - Cette étude est menée avec le concours de l’Observatoire Régional de la Santé 
d’ORLEANS (45).

Article 3. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le projet d’avenant, 
joint en annexe, conclu avec l’Observatoire Régional de la Santé, pour le traitement des données 2024.

Article 4. - La dépense correspondante, soit 907 €, sera prélevée sur les crédits inscrits au 
chapitre 011, rf : 411, art : 611 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_022

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

REMBOURSEMENT des SINISTRES CAUSES aux ASSISTANTS FAMILIAUX
du FAIT des MINEURS qui leur SONT CONFIES

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant les sinistres constatés,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant les pièces justificatives fournies permettant de vérifier le lien de causalité, la 
nature du dommage et le préjudice financier, inférieur au montant de la franchise d’intervention de notre 
contrat d’assurance Responsabilité Civile qui est fixée à 2.000 €,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025.

D E C I D E    :

Article 1  er  . – L’indemnisation au profit de Monsieur GOUDARD Pierre, d’un montant de
2.000 € pour le sinistre commis entre octobre et décembre 2024 est adoptée.

Article 2. – L’indemnisation au profit de Madame JOURDAIN Virginie, d’un montant de 275 € 
pour le sinistre du 13/07/2025 est adoptée.

Article 3. – Les dépenses seront imputées au Budget départemental, chapitre 65, rf : 4213, 
article 65888.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_023

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

TAUX DIRECTEURS 2026 des ETABLISSEMENTS et SERVICES SOCIAUX et MEDICO-SOCIAUX 
sous CONTRAT PLURIANNUEL d'OBJECTIFS et de MOYENS

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article unique. – Les taux directeurs d’évolution 2026 des dépenses des établissements et 
services habilités à recevoir les bénéficiaires de l’aide sociale sous Contrats d’Objectifs et de Moyens 
(C.P.O.M.) depuis le 1er janvier 2026, visés aux articles L.313-8 et R.314-40 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, pour la tarification de la section hébergement des EHPAD et de la section 
d’accompagnement à la vie sociale pour les établissements et services pour personnes en situation de 
handicap, sont fixés à :

• 2,19 % applicable pour ceux du secteur personnes âgées relevant du statut de la Fonction 
Publique Hospitalière (F.P.H.) et Territoriale (F.P.T.),

• 1,45 % applicable pour ceux du secteur personnes âgées relevant du statut privé,

• 2,88 % applicable au secteur personnes en situation de handicap relevant du statut de la Fonction 
Publique Hospitalière,

• 1,72 % applicable au secteur personnes en situation de handicap relevant des conventions 
collectives 51 et 66,

pour l’ensemble des dépenses de leur budget (dépenses relatives à l’exploitation courante, 
dépenses relatives aux charges de personnel et dépenses relatives aux charges de structure), excepté :

• les charges financières et d’amortissements retenues au réel si elles sont transmises, justifiées et 
validées.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_024

C - Grands Investissements

ROUTES DÉPARTEMENTALES
AJUSTEMENT de PROGRAMME

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20250117_039 votant le programme d’investissement,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CP_20250203_023,
Vu la délibération n° CP_20250224_021,
Vu la délibération n° CP_20250425_017,
Vu la délibération n° CD_20250623_022,
Vu la délibération n° CP_20250905_031,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_039 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :
Article 1. - Le programme des grosses réparations aux chaussées sur les R.D. de

1ere catégorie est ajusté comme suit : 

Libellé des opérations
A.P. affectée 

2025
Économies 

sur A.P.
Programme 

complémentaire

A.P. affectée 
définitive 

2025

R.D. 920 – du PR36+250 au PR36+460
Commune de LE POINCONNET

110.000 € 16.000 € 94.000 €

R.D. 925 – du PR15+700 au PR15+850
Commune de VOUILLON

55.000 € 5.000 € 50.000 €

R.D. 925 – du PR10+550 au PR10+700
Commune de BOMMIERS

55.000 € 11.000 € 44.000 €

Article 2. - Le programme des traverses d’agglomérations sur les R.D. de seconde et 
troisième catégories est ajusté comme suit : 

Libellé des opérations
A.P. affectée 

2025
Économies sur 

A.P.
Programme 

complémentaire

A.P. affectée 
définitive 

2025

R.D. 14 Réfection de la chaussée du 
PR30+450 au PR30+900
Commune d’ARTHON

70.000 € 12.000 € 58.000 €

Article   3  . - Le programme de renforcement des chaussées sur les R.D. de seconde et 
troisième catégories est ajusté comme suit :

Libellé des opérations
A.P. affectée 

2025
Économies 

sur A.P.
Programme 

complémentaire

A.P. affectée 
définitive 

2025

R.D. 46 – du PR36+806 au PR40+378
Communes de SAINT-CIVRAN – 

SACIERGES-SAINT-MARTIN - LUZERET
168.000 € 30.000 € 138.000 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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R.D. 13 – du PR9+350 au PR15+275
Communes de SAINT-MEDARD - 

CHATILLON-SUR-INDRE
328.000 € 40.000 € 288.000 €

Article   4  .   - Le programme des grosses réparations aux chaussées sur les R.D. de seconde 
et troisième catégories est ajusté comme suit : 

Libellé des opérations
A.P. affectée 

2025
Économies 

sur A.P.
Programme 

complémentaire

A.P. affectée 
définitive 

2025

R.D. 960 – du PR23+100 au PR23+220 
et du PR25+600 au PR25+710 et du 

PR27+450 au PR28+200
Communes de SAINT-FLORENTIN – 

GUILLY - AIZE

110.000 € 11.000 € 99.000 €

R.D. 33c / R.D. 33d – du PR0+000 au 
PR0+175 et du PR2+000 au PR2+283 

et du PR0+000 au PR0+118
Communes de JEU-MALOCHES - 

HEUGNES

73.000 € 4.000 € 69.000 €

Article   5  .   - Le programme opérations HPR individualisées sur les R.D. de seconde et 
troisième catégories est ajusté comme suit : 

Libellé des opérations
A.P. affectée 

2025
Économies 

sur A.P.
Programme 

complémentaire
A.P. affectée 

définitive 2025

R.D. 7 / R.D. 15 Recalibrage des 
chaussées du PR0+000 au PR3+215 et 

du PR21+995 au PR22+405   
Communes de GEHEE – FREDILLE

(opération 2023)

129.000 € 129.000 €

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_025

C - Grands Investissements

OUVERTURE de la DÉVIATION de VILLEDIEU-SUR-INDRE (R.D. 943)
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la  Route, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code de la Voirie Routière, notamment l’article L 131-4,

Vu l’arrêté N° AC_DR_2025_1133 du 29 septembre 2025 portant le caractère prioritaire de la 
route départementale n° 943 du PR 59+123 au carrefour giratoire  « Surins » au PR 65+50 « hameau de 
Chambon », hors agglomération, communes de NIHERNE et VILLEDIEU-SUR-INDRE,

Vu l’arrêté N° AC_DR_2025_1132 du 29 septembre 2025 portant relèvement de la vitesse à  
90 km/h sur certaines sections de la RD 943 entre VILLEDIEU-SUR-INDRE et la limite du département de 
l’Indre-et-Loire,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental 
n° CP_20250905_036 en date du 5 septembre 2025 relative à la dénomination des R.D. 943 – 943a – 943b 
et 943c communes de VILLEDIEU-SUR-INDRE – NIHERNE,

Vu l’avis favorable de la Commission Départementale de la Sécurité Routière en date du
16 septembre 2025,

Considérant que les travaux de construction de la déviation de VILLEDIEU-SUR-INDRE sont 
achevés et que la mise en service de cette infrastructure est nécessaire pour améliorer la sécurité routière,

Considérant que les conditions techniques, réglementaires et de sécurité sont désormais 
réunies pour permettre l’ouverture à la circulation publique de cette voie,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article unique. – La déviation dénommée R.D. 943 du PR 59+123 au PR 65+ 50 sera ouverte 
à la circulation publique à compter du lundi 6 octobre 2025 à 10 h 00.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_026

C - Grands Investissements

BUDGET d'INVESTISSEMENT 2025
Opérations à périmètre limité

Opérations à périmètre départemental
Ajustement de la répartition

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu la délibération n° CPCG / P 4 du 6 février 2004 concernant la mise en œuvre du Code des 

Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,
Considérant que la définition de la notion d’opération figurant dans le Code de la Commande 

Publique est identique à celle du Code des Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,
Vu les délibérations n° CD_20250117_057 et n° CD_20250623_028 relative à la gestion des 

collèges publics-investissement, 
Vu les délibérations n° CD_20250117_041 et n° CD_20250623_024 relatives aux travaux dans 

les bâtiments départementaux autres que les collèges, 
Vu les délibérations n° CP_20250203_040, n° CP_20250224_028, n° CP_20250314_026,  

CP_20250404_028, n° CP_20250425_031, n° CP_20250516_036, n° CP_20250616_046,  
n° CP_20250704_063, n° CP_20250905_043 et CP_20250929_035 concernant le programme 2025 de 
construction, de maintenance et d’équipement des collèges, 

Vu les délibérations n° CP_20250203_029 et n° CP_20250314_015 relatives aux travaux dans 
les bâtiments départementaux autres que les collèges, 

Vu les délibérations n° CP_20250203_025, n° CP_20250203_027, n° CP_20250203_028, 
n° CP_20250314_014, n° CP_20250425_019 et n° CP_20250905_032 concernant le programme des travaux 
à réaliser dans les Unités Territoriales et les Centres d’Entretien et d’Exploitation de la Route,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article unique. - Les autorisations de programme 2025, hors abondements de programmes 
votés sur les exercices antérieurs, nécessitant d’être listées, en application des articles R2121-5 et R2121-6
du Code de la Commande Publique, sont réparties en opérations selon le tableau joint en annexe. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_027

C - Grands Investissements

ESPACE SOCIAL de PROXIMITE de TOUVENT à CHATEAUROUX
Construction de l'E.S.P.

LOT n° 15 - VRD - Espaces extérieurs
Avenant n° 1

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 33 - RADI spécial septembre 2025 Publié du 3 octobre 2025 au 3 décembre 2025



Vu le Code de la Commande Publique,

Vu les délibérations n° CP_20250203_040, n° CP_20250224_028, n° CP_20250314_026, 
n° CP_20250404_028, n° CP_20250425_031, n° CP_20250516_036, n° CP_20250616_046, 
n° CP_20250704_063 et n° CP_20250905_043 relatives à la gestion des collèges publics-investissement,

Vu le marché n° PA-2024-118, VRD – Espaces extérieurs, notifié à l’entreprise CAZORLA le 
20 janvier 2025,

Considérant la prise en compte des travaux supplémentaires,

Considérant qu’en conséquence le montant des travaux, initialement établi à 
311.312,28 € TTC est porté à 389.149,08 € TTC,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - L'avenant n° 1 au marché n° PA-2024-118 du lot n° 15 – VRD – Espaces 
extérieurs, ci-annexé, conclu avec l'entreprise CAZORLA dans le cadre des travaux de construction de 
l’Espace Social de Proximité de Touvent à CHÂTEAUROUX, est approuvé pour un montant de 
77.836,80 € T.T.C., ce qui porte le montant de ce marché à 389.149,08 € T.T.C. 

Article 2. - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer 
cet avenant. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_028

C - Grands Investissements

RÉGULARISATION de l'ALIGNEMENT de la R.D n° 54 à VIGOUX
Acquisition Foncière

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant qu’une surface de terrain de 31 m² actuellement incorporée dans la propriété de 
Monsieur Julien COMONT à VIGOUX, correspond en fait à une emprise du domaine public routier de la 
R.D n° 54,  

Considérant que Monsieur COMONT a accepté de céder cette surface cadastrée E 1295 pour 
le prix de 60 €,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – L’acquisition, auprès de Monsieur Julien COMONT, de la parcelle E 1295 pour
31 m² à VIGOUX, est adoptée moyennant le prix de 60 €.

Article 2. – Madame la Première Vice-Présidente est autorisée à signer l’acte d’acquisition, 
qui sera dressé en la forme administrative

Article 3. - Les dépenses seront imputées sur le chapitre 21, rf : 843, article 2112 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_029

C - Grands Investissements

REFORME de MATÉRIELS DIVERS et PETITS OUTILLAGES ANCIENS
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D É C I D E    :

Article 1  er  . - Les matériels listés ci-après sont réformés, sortis de l’Inventaire du Département 
et proposés à la vente sur le site d’enchères en ligne «  Agorastore.fr  » :

Matériels N°immatriculation
N° d’Inventaire 
Département

Année d’acquisition
Prix d’achat en € 

TTC

PMV SE013 18753 1998 5 730,27 €

PMV SE014 18754 2000    4 837,92 €

PMV SE018 18757 2000 4 837,92 €

PMV SE021 18758 2001 4 950,65 €

PMV SE010 18750 1996 5 674,45 €

PMV SE026 19027 2005 6 546,37 €

PMV SE001 18745 1993 2 432,73 €

PMV SE016 18755 2000 4 837,92 €

PMV SE002 18746 1993 2 432,73 €

PMV SE029 18760 2003 8 081,91 €

PMV SE025 19026 2005 6 546,37 €

2 Structures nues 
de départ

44 1993 358,73 €

2 Structures nues 
de départ

47 1993 358,73 €

3 Structures nues 
suite

50 1993 328,05 €

1 Structure nue 
suivante

52 1993 109,35 €

25 Tablettes livres 54 1993 406,59 €

20 Tablettes livres 57 1993 312,79 €

1 Structure nue 94 1994 190,57 €

1 Structure nue 98 1994 190,57 €

1 Structure nue 100 1994 190,57 €

1 Structure nue 
suivante

104 1994 116,18 €

4 Tablettes livres 110 1994 63,93 €

3 Structures nues 147 1996 413,01 €

5 Tablettes livres 172 1996 78,40 €

4 Tablettes livres 179 1996 276,80 €

2 Tablettes livres 248 1997 30,40 €

Siège VULCAIN 7209 2002 283,66 €

RENAULT kangoo BC-105-JC 18029 2010 14 387,67 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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RENAULT Clio 4002-SF-36 11846 2005 10 025,00 €

RENAULT Master BE-602-CT 17967 2008 25 582,00 €

Débroussailleuse 
SMA LYNX

18950 2006 40 054,79 €

Les recettes correspondantes seront imputées sur le chapitre 77, rf : 60, article 775 du Budget 
départemental. A défaut d’acquéreur, ces matériels seront mis au rebut.

Article 2. - Les accessoires divers et le petit outillage ancien listés ci-après sont réformés et 
proposés à la vente sur le site d’enchères en ligne « Agorastore.fr » :

- 7 claustras rouge,

- portail et portillon avec motorisation,

- divers mobiliers collège,

- photocopieurs,

- matériaux divers ( bois, graves, terres…..),

- pièces diverses ( automobile, chauffage…..).

Les recettes correspondantes seront imputées sur le chapitre 77, rf : 60, article 7788 du 
Budget départemental. A défaut d’acquéreur ces matériels seront mis au rebut.

Article 3. - Le Président du Conseil départemental ou son représentant, est autorisé à signer 
les documents relatifs à ces ventes.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_030

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CONSERVATION et RESTAURATION du PATRIMOINE
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 4

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Jean-Yves HUGON, Gilles CARANTON

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20250117_043 du 17 janvier 2025 autorisant un programme de 
400.000 € pour le « Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel » et un programme de 
240.000 € au titre du Fonds Incitatif et Partenarial,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20250623_025 du 23 juin 2025 autorisant un programme 
complémentaire de 59.000 € pour le « Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel »,

Vu le disponible de 19.432 €,

Vu le règlement du « Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel » adopté le 
16 janvier 2023,

Vu les demandes des Communes et Groupements de Communes,

Vu les demandes des associations culturelles et propriétaires privés,

Vu l’avis de la Commission de l’Attractivité, du Tourisme, de la Culture et de l’Environnement 
du 04 avril 2025,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Les subventions relatives aux opérations relevant du Fonds de protection du 
Patrimoine Architectural et Culturel et figurant en annexe sont accordées pour un montant total de
18.367 €.

Article 2. – Les subventions relatives aux opérations relevant du Fonds Incitatif et Partenarial 
ci-annexées sont accordées pour un montant total de 85.835 €.

Article 3. – Les crédits nécessaires sont prélevés au chapitre 204, rf : 312, articles 2041482
et 20422 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_031

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

MUSIQUE et THEATRE au PAYS
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les délibérations n° CD_20250117_046 du 17 janvier 2025 et n° CD_20250623_026 votant 
un crédit de 165.000 € en faveur du dispositif "Musique et Théâtre au Pays",

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CP_20250704_058 du 10 juillet 2025 adoptant la Convention de 
délégation de la Région Centre-Val de Loire au Département de l’Indre dans le cadre de l’opération 
« Musique et Théâtre au Pays » et la convention signée,

Vu l’erreur matérielle relevée dans la délibération n° CP_20250905_050 attribuant dans le 
cadre de « Musique et Théâtre au Pays » des subventions pour un montant total de 104.041 €,

Vu le cadre d’intervention du dispositif "Musique et Théâtre au Pays" adopté le 
16 janvier 2023,

Vu la demande de l’association,

Considérant l’intérêt d’encourager la diffusion du spectacle vivant en milieu rural,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre Collectivité territoriale ou d’un groupement de 
Collectivités Territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – La subvention de 1.000 € attribuée à l’association «Festiv’en Marche » » pour le 
spectacle «The Kitchen Groovers – Back To Amy » est annulée.

Article 2. – Une subvention de 3.000 € est attribuée à l’association «Festiv’en Marche » pour 
le spectacle «The Kitchen Groovers – Back To Amy ».

Article 3. - Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 65, rf : 311, article 65748 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_032

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CONCOURS des VILLES, VILLAGES, MAISONS et FERMES FLEURIS 2025
RÉPARTITION des LAURÉATS

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20250117_050 du 17 janvier 2025 votant un crédit de 63.500 € en 
faveur du concours 2025 des «Villes, Villages, Maisons et Fermes Fleuris», dont 60.000 € de prix aux 
particuliers, 

Vu le règlement du concours départemental des «Villes, Villages, Maisons et Fermes Fleuris» 
adopté le 26 mai 2023,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les résultats du palmarès 2025 dont la liste des lauréats est consultable à la Direction de 
l’Aménagement du Territoire, de l’Environnement, de la Culture et du Tourisme,

Considérant le montant disponible de 60.000 €,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - 860 prix sont attribués aux lauréats du concours départemental 2025 des «Villes, 
Villages, Maisons et Fermes Fleuris» figurant sur la liste consultable à la Direction de l’Aménagement du 
Territoire, de l’Environnement, de la Culture et du Tourisme, selon la répartition suivante :

1  ère   catégorie   : maison avec jardin visible de la rue

1er prix :      70 € x 230 = 16.100 €

2ème prix :    37 € x 252 =   9.324 €

3ème prix :    20 € x 189 =   3.780 €

2  ème   catégorie   : balcon, terrasse, mur ou fenêtre

1er prix :      70 € x   40 = 2.800 €

2ème prix :    37 € x   35 = 1.295 €

3ème prix :    20 € x   37 =    740 €

3  ème   catégorie   : hôtel, café, restaurant, meublé, office de tourisme…

1er prix :      70 € x    6 = 420 €

2ème prix :    37 € x    3  = 111 €

3ème prix :    20 € x    7  = 140 €

4  ème   catégorie   : ferme fleurie

1er prix :      70 € x   22 = 1.540 €

2ème prix :    37 € x   25 =   925 €

3éme prix :    20 € x   14  = 280 €

                                      ------------

Total général  37.455 €

(298 1er prix, 315 2ème prix, 247 3ème prix).

Article 2 : Les crédits correspondants sont prélevés au chapitre 65, rf : 633, article 65132 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 33 - RADI spécial septembre 2025 Publié du 3 octobre 2025 au 3 décembre 2025



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_033

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

APPROBATION de LA CHARTE 2025-2040
du PARC NATUREL RÉGIONAL de LA BRENNE

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération du Conseil Régional Centre–Val de Loire en date du 6 mai 2022 prescrivant 
la révision de la Charte du PNR de La Brenne et fixant son périmètre d’étude,

Vu l’avis d’opportunité de l’État en date du 26 janvier 2023 qui émet un avis favorable sur 
l’opportunité du projet de renouvellement du classement du PNR de La Brenne et notamment sur le 
périmètre d’étude proposé,

Vu la délibération CPR n° 23.09.33.82 de la commission permanente régionale du 
13 octobre 2023 sollicitant l’avis intermédiaire de la Préfète de région,

Vu l’avis favorable du Conseil National de la Protection de la Nature en date du 
19 décembre 2023, l’avis favorable de la Fédération des Parcs naturels régionaux de France en date du 
18 janvier 2024 et l’avis intermédiaire de l’État en date du 17 mai 2024,

Vu l’avis délibéré de l’Autorité environnementale n° 2024-063 en date du 26 septembre 2024,

Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 21 octobre au 28 novembre 2024,

Vu l’avis favorable de la Commission d’enquête publique en date du 9 janvier 2025,

Vu l’examen final du Ministère de la Transition Ecologique et de la Cohésion des Territoires en 
date du 2 août 2025,

Vu le projet de Charte comprenant le rapport, le plan de Parc et ses annexes,

Vu la lettre de saisine par le Président du Conseil Régional Centre–Val de Loire, 
du 4 septembre 2025,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D É C I D E    :

Article 1  er     . – Le projet de charte 2025-2040 du Parc Naturel Régional de La Brenne est 
approuvé sans réserve.

Article 2 . – Le Président est autorisé à signer les actes juridiques, administratifs et financiers 
correspondants.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_034

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

GROUPEMENT de COMMANDES pour l'ASSISTANCE TECHNIQUE
auprès des STATIONS d'EPURATION

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, 
Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 3

Marc FLEURET, Gil AVÉROUS, Jean-Yves HUGON

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération du Conseil Communautaire de CHATEAUROUX METROPOLE en date du 
30 septembre 2024, 

Vu la délibération du Comité Syndical du Syndicat Intercommunal d’Assainissement de 
l’agglomération de LA CHATRE en date du 12 septembre 2025, 

Vu la délibération du Conseil Municipal du BLANC en date du 16 septembre 2025, 

Vu la délibération du Conseil Municipal de MENETREOLS-sous-VATAN en date du 
20 septembre 2025,

Vu la délibération du Conseil Municipal de SAINT-GEORGES-sur-ARNON en date du 
7 juillet 2025,

Vu la délibération du Comité Syndical des Eaux de la GRAVE en date du 23 juin 2025, 

Vu la délibération du Conseil Municipal de SAINT-BENOIT-du-SAULT en date du 
29 août 2025,

Vu la délibération du Conseil Municipal de PAUDY en date du 23 septembre 2025,

Vu la délibération du Conseil Municipal de SAINT-PIERRE-DE-JARDS en date du 
25 juin 2025,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les conventions constitutives d'un groupement de commandes entre le 
Département de l’Indre et CHATEAUROUX METROPOLE, le Syndicat Intercommunal d’Assainissement de 
l’agglomération de LA CHATRE, la Commune du BLANC, la Commune de MENETREOLS-sous-VATAN, la 
Commune de SAINT-GEORGES-sur-ARNON, le Syndicat des Eaux de la GRAVE, la Commune de SAINT-
BENOIT-du-SAULT, la Commune de PAUDY, la Commune de SAINT-PIERRE-DE-JARDS pour l’assistance 
technique auprès des exploitants de stations d’épuration situées sur le département, ci annexées sous 
forme de fascicule séparé dématérialisé, sont adoptées.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer 
les conventions susvisées, ci-annexées sous forme de fascicule séparé dématérialisé.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_035

E - Education et Transports

PROGRAMME 2025 de CONSTRUCTION
de MAINTENANCE et d'EQUIPEMENT des COLLEGES

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20250117_057 relative à la gestion des collèges publics-
investissement,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les délibérations n° CP_20250203_040, n° CP_20250224_028, n° CP_20250314_026, 
n° CP_20250404_028, n° CP_20250425_031, n° CP_20250516_036, n° CP_20250616_046,  
n° CP_20250704_063 et CP_20250905_043 concernant le programme 2025 de construction, de 
maintenance et d’équipement des collèges,

Vu le disponible de 256.000 € sur l’Autorisation de Programme relative aux travaux à réaliser 
dans les collèges publics,

Considérant la nécessité de procéder à l'ajustement des affectations d’autorisation de 
programme 2025 des travaux à réaliser dans les collèges,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article unique – Les affectations des autorisations de programme votées pour le programme 
2025 d'investissement dans les collèges sont ajustées comme suit :  

• Collège "Beaulieu" à CHATEAUROUX
Adaptation au changement climatique et préau végétalisé (Abdt 2023 ACC Îlots de chaleur)......... +       15.000 €

• Collège "Colbert" à CHATEAUROUX
Installation porte demi-pension, butée volets roulants et travaux divers  (Travaux divers).......... +       30.000 €

• Collège « Joliot Curie » à CHATILLON-sur-INDRE
• Décarbonation chauffage, économies d’énergie et confort d’été (opération 2023)......................... -        60.000 €
• Collège "Calmette et Guérin" à ECUEILLE

Sécurisation du site  (Travaux divers mis à dispo)................................................................................................... +       10.000 €
• Collège "Condorcet" à LEVROUX

Création abri vélos et divers travaux de serrurerie (Travaux divers)......................................................... -        10.000 €
• Collège "Jean Rostand" à TOURNON-SAINT-MARTIN

Création d’un guichet à la vie scolaire (Travaux divers mis à dispo)............................................................. +         2.000 €
• Collège "Ferdinand de Lesseps" à VATAN

Remise à niveau de la GTB (Abdt 2022 Travaux divers)....................................................................................... +       10.000 €
Remplacement des portes alu par des portes métalliques (Travaux divers)......................................... +       60.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_036

E - Education et Transports

COLLEGE "Honoré de Balzac" d'ISSOUDUN
Restructuration et mise en conformité de la demi-pension

Lot n° 11 - Chauffage - Ventilation - Plomberie - Appareils sanitaires
Avenant n° 1

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 33 - RADI spécial septembre 2025 Publié du 3 octobre 2025 au 3 décembre 2025



Vu le Code de la Commande Publique,

Vu les délibérations n° CP_20250203_040, n° CP_20250224_028, n° CP_20250314_026, 
n° CP_20250404_028, n° CP_20250425_031, n° CP_20250516_036, n° CP_20250616_046, 
n° CP_20250704_063 et n° CP_20250905_043 relatives à la gestion des collèges publics-investissement,

Vu le marché n° PA-2024-133, Chauffage – Ventilation – Plomberie – Appareils sanitaires, 
notifié à l’entreprise BRUNET le 11 mars 2025,

Considérant la prise en compte des travaux supplémentaires,

Considérant qu’en conséquence le montant des travaux, initialement établi à 
202.111,20 € TTC est porté à 243.944,40 € TTC,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - L'avenant n° 1 au marché n° PA-2024-133 du lot n° 11 - Chauffage - 
Ventilation - Plomberie - Appareils sanitaires , ci-annexé, conclu avec l'entreprise BRUNET dans le cadre des 
travaux de restructuration de la demi-pension au collège "Honoré de Balzac" à ISSOUDUN, est approuvé 
pour un montant de 41.833,20 € T.T.C., ce qui porte le montant de ce marché à 243.944,40 € T.T.C. 

Article 2. - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer 
cet avenant. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 33 - RADI spécial septembre 2025 Publié du 3 octobre 2025 au 3 décembre 2025



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_037

E - Education et Transports

FONCTIONNEMENT des COLLEGES PUBLICS
DOTATION COMPLEMENTAIRE au COLLEGE BALZAC d'ISSOUDUN

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant les frais engagés par le collège Balzac d’ISSOUDUN suite aux travaux en cours au 
service de restauration,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Une dotation complémentaire de 15.000 € est allouée au collège Balzac 
d’ISSOUDUN au titre des surcoûts liés au recours à un prestataire extérieur pour la préparation des repas 
pendant les travaux du service de restauration. 

Article 2. – La dépense est imputée au chapitre 65, rf : 221, article 655111 du Budget 
départemental. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_038

E - Education et Transports

FONCTIONNEMENT des COLLEGES PUBLICS
Remboursement des frais liés à la promotion de la natation

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20250117_058 du 17 janvier 2025 relative au fonctionnement des 
collèges publics,

Considérant les frais réels engagés par les collèges publics au titre de la promotion de la 
natation,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les propositions de dotations complémentaires allouées aux collèges publics au 
titre du remboursement des frais liés à la promotion de la natation sont adoptées, conformément au 
tableau ci-après, pour un montant total de 3.921,00 €.

COLLEGES MONTANT

Calmette et Guérin ECUEILLÉ 1.261,00 €

Vincent Rotinat NEUVY-SAINT-SEPULCHRE 2.660,00 €

TOTAL 3.921,00 €

Article 2. - Ces dépenses sont imputées au chapitre 65, rf : 221, article 655111 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_039

E - Education et Transports

CONVENTION d'UTILISATION des EQUIPEMENTS SPORTIFS COMMUNAUX
Commune de CHABRIS : avenant n° 7

Commune de CHATEAUROUX : avenant n° 19
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Régis BLANCHET, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 4

Florence PETIPEZ, Gil AVÉROUS, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20250117_062 relative à l’inscription des crédits au titre des Fonds 
Départementaux des Travaux d’Equipements Sportifs et Socio-Culturels,

Vu la délibération n° CP_20250905_047 accordant une subvention à la Commune de CHABRIS 
pour la rénovation des vestiaires et de la tribune du stade des Billettes et à la Commune de 
CHATEAUROUX pour la réfection de l’éclairage du stage Gaston Petit,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1er. - L’avenant n° 7 à la convention concernant l’utilisation des équipements sportifs 
communaux de la Commune de CHABRIS par les collégiens, ci-annexé, est adopté. Le Président du Conseil 
départemental ou son représentant est autorisé à signer ledit avenant.

Article 2. - L’avenant n° 19 à la convention concernant l’utilisation des équipements sportifs 
communaux de la Commune de CHATEAUROUX par les collégiens, ci-annexé, est adopté. Le Président du 
Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer ledit avenant.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 33 - RADI spécial septembre 2025 Publié du 3 octobre 2025 au 3 décembre 2025



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_040

E - Education et Transports

CONVENTION fixant les CONDITIONS de la PARTICIPATION
du DÉPARTEMENT du CHER au FONCTIONNEMENT

du COLLÈGE "Ferdinand de Lesseps" de VATAN de l'INDRE
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’article L 213-8 du Code de l’Education,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – Le projet de convention à passer avec le Département du CHER fixant les 
conditions de participation du Département du CHER au fonctionnement du collège de VATAN, ci-annexé, 
est approuvé. 

Article 2. – Le Président ou son représentant est autorisé à signer cette convention. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_041

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'APPUI aux PROJETS ASSOCIATIFS
Cantons de CHATEAUROUX 1-2-3

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT,
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

        

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération du Conseil Départemental du 17 janvier 2025 accordant à ce fonds une 
dotation de 163.930 € répartis en 10 enveloppes de 12.610 € pour les cantons d’ARDENTES, 
ARGENTON-sur-CREUSE, LE BLANC, BUZANCAIS, LA CHATRE, ISSOUDUN, LEVROUX, 
NEUVY-SAINT-SEPULCHRE, SAINT-GAULTIER et VALENCAY et une enveloppe de 37.830 € pour les cantons 
de CHATEAUROUX 1-2-3,

Vu le règlement en vigueur du Fonds d’Appui aux Projets Associatifs (F.A.P.A.), adopté le 
16 janvier 2023,

Vu la proposition de répartition de crédits d’investissements présentée par les cantons de 
CHATEAUROUX 1-2-3,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . – La proposition de répartition est adoptée telle que retracée dans le tableau 
ci-joint pour les cantons de CHATEAUROUX 1-2-3.

Article 2. - La dépense est imputée au chapitre 204, rf : 30, articles 20421 et 20422 
du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_042

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONTRAT LOCAL des SOLIDARITES :
Action de prévention des expulsions locatives

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Marc FLEURET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CP_20240315_012 du 15 mars 2024 validant le Contrat Local des 
Solidarités de l’Indre,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délégation des crédits, en date du 15 octobre 2024, relative au Contrat Local des 
Solidarités de l’Indre, par l’État,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le Président du Conseil départemental ou son représentant, est autorisé à signer 
la convention avec l’État et l’ADIL portant sur la mise en œuvre de l’action 1 de l’axe 2 du Contrat Local 
des Solidarités, « Lutter contre la grande exclusion grâce à l’accès aux droits», ci-annexée, qui est 
approuvée.

Article 2. -  Dans le cadre de la convention avec l’ADIL en application du Contrat Local des 
Solidarités 2024/2027, le montant de la dotation financière du Département et de l’État s’établit pour 
chacun à la somme de 18.000 euros.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 29 septembre 2025

DOSSIER N° CP_20250929_043

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONVENTION relative au FINANCEMENT pour 2025 du POSTE de TRAVAILLEUR SOCIAL
en ZONE GENDARMERIE à LE BLANC

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 2

François DAUGERON, Imane JBARA-SOUNNI

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVÉROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Nolwenn LEROY, Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article   1er  .  Le montant correspondant au coût pris en charge par le Département du poste 
à mi-temps de travailleur social à LE BLANC, pour le second semestre 2025, est de 3.858 euros et sera 
prélevé sur le chapitre 65, rf : 4212, article 6568 du Budget départemental.

Article   2  .   - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer la convention avec 
l’État et l’UDAF, figurant en annexe, qui est conclue jusqu’au 31 décembre 2025.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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